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LA

SECTION D'INFANTERIE

Nos lecteurs ont öte renseignes par notre chroniqueur francais

et par sa polömique avec la France militaire sur les

propositions de simplification des reglements de manceuvre de
Tinfanterie presentees en France par le lieutenant-colonel Fumet.

Au moment oü la revision cle nolre Reglement d'exercice de
Tinfanterie suisse est ä Tetude, il peut etre interessant et utile
d'examiner de plus pres ces propositions. Pourrions-nous
tirer quelque parti de leur adoption Et si les simplications
qu'elles preconisent sont contestables en France, Ie sont-elles ä

un meme degre en Suisse oü, plus qu'ailleurs, les methodes
d'instruction les plus simples sont aussi les meilleures Telles sont
les questions que suggcre la lecture de Tintöressante petite
brochure cle notre camarade de Tarmee francaise l.

L'auteur pose en principe que les formations cle Tinfanterie
doivent repondre aux cinq conditions essentielles suivantes :

i. Rendement maximum du feu ;

2. Faible vulnerabilite ;

3. Exercice facile et respect des attributions de chacun ;

4- Enseignement rapide et stable ;

5. Aptitude aux modifications ultörieures.
Examinant ces cinq conditions et constatant d'une part que

le rendement maximum du feu sera obtenu par la formation en

lirailleurs, que d'autre part cetle formation ne saurait ötre prise
ä grande distance de Tennemi, que, d'autre part encore, on ne

') Lieutenant-colonel Fumet, sous-directeur des etudes ä TEcole superieure do

guerre, Simplification des reglements de manceuvre de rinfanterie (ancien et
provisoire). Suppression des colonnes ; suppression du numerotage des files ; engagement
rationnel; des compagnies dans le bataillon encadre, avec 18 figures dans le texte.
Paris, 1906, Henri-Charles Lavauzelle, editeur.
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peut songer ä penetrer dans la zone cle combat en formation de

masse ou de rassemblement, le lieutenant-colonel Fumet conclut
ä la nöcessitö d'un fractionnement et ä Tadoption de la section
comme unite initiale de ce fractionnement. La compagnie est
devenue trop vulnerable pour constituer cette unitö. Le peloton
n'est qu'une division artificielle de la compagnie. Remplit donc
le mieux les exigences du feu et de la direction, la section ou

groupe de 5o hommes sous les ordres d'un chef.
« Le tableau de la vulnerabilite nous montre que, en Ia

formant en profondeur et par quatre, la section peut, en raison de

son faible front qui gene le röglage du tir cle Tartillerie, se

mouvoir dans sa zone d'aetion jusqu'ä la limite införieure cles

distances moyennes de tir d'infanterie sans eprouver cle trop
grandes pertes. Elle est aussi la plus commode pour cheminer
sur tous les terrains... »

Le reglement provisoire francais conpose la section de quatre
escouades de i5 hommes en moyenne. Chaque escouade est
commandee par un caporal. Deux escouades forment une demi-
section, sous les ordres d'un sergent.

Le reglement prevoit deux formations groupöes pour la
section : la ligne sur cleux rangs, qui esl son ordre constitutif, et
Ia colonne par quatre. On passe de Tune ä l'autre selon Ies

prineipes en usage chez nous. A la vöritö, ce (pie nous appe-
lons le « groupe » n'existe pas aux termes du reglement francais;

ce dernier parle seulement cle « fraction de quatre files ».
Dans la section en ligne, les chefs des escouades sonl placös

au premier rang, savoir un caporal ä chaque aile de la section
et deux au centre. Les chefs de demi-section sont en serre-file
derriere Ie centre de leur troupe.

L'inconvenient de ce systeme, explique le lieutenant-colonel
Fumet, est qu'il n'y a aucune rögularitö clans la Constitution des
escouades ; elles ehevauchent les unes sur les autres comme il
ressort cle Tinspection de la fig. i ci-dessous. Les attributions
des caporaux et des sergents en sont entravöes ; ils ne savent
jamais exaetement les uns oü finit leur escouade, Ies autres oü
eile commence. Enfin le nuinerotoge par trente sur lequel se

greife, pour prendre la formalion de marche, le numörolage
par fractions de qualre est une source de confusion et de com-
plications nouvelles. Dans la colonne par quatre, Tenchevetre-
ment des escouades et des demi-sections est pire que jamais.
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Fig. 1. — La section du Reglement francais.

A ces defauts, voici les remedes proposes :

Chaque escouade. cloit etre formöe sur un rang, son chef,
caporal, ötant guide de droite.

Deux escouades placöes Tune derniere Tautre constituent une
demi-section et les deux demi-sections, ögalement Tune derriere
Tautre, la section.

L'escouade est divisee en demi-escouades, commandees par
les premiers soldats ou les caporaux en excedent.

La formation de rassemblement de la section est ainsi une
formation sur quatre rangs, le chef de section etant placö ä

Taile droite du premier rang, les chefs des demi-sections,
sergents, derriere lui, ä Taile droite des seconds et troisieme

rangs (fig. 2).
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Fig. 2. — Proposition Fumet: La section sur quatre rangs.

Le passage ä la formation cle marche est alors des plus
simple ; un ä droite ou im ä gauche procure la colonne par
quatre (fig. 3) dans laquelle les escouades et les demi-sections
restent rögulierement formees: dans les escouades, les hommes
les uns derriere les autres, en file indienne, au lieu d'elre les

uns ä cöte des autres comme dans la formation de rassemblement

; dans Ies demi-sections, les escouades Tune ä cöte de
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l'aulre, au lieu d'etre, comme dans la formation de rassemblement,

Tune derriöre Tautre.
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Fig. 3. — Proposition Fumet: La section en colonne par quatre.

Les avantages essentiels de ce systeme sont :

i° Suppression^du numero tage.
Manque-t-il des hommes dans une escouade? Les prösents ser-

rent pour combler les vides. Ils sont toujours ä leur place, ces

places ötant interchangeables. II suffit que Thomme figure dans
le rang auquel il appartient et qui constitue son escouade. Pas

d'effort de mömoire pour se'rappeler son numero.
2° Faciliter les attributions des grades. Aucune erreur n'est

possible pour ces derniers surrla Constitution de leur escouade
et de leur demi-section ; ils Tont continuellement dans l'ceil.
Cette formation facilite les attributions clcs chefs, assure une
plus röelle cohösion.

3. Passage rapide de Ia formation de rassemblement ä la
formation de marche et vice et versa.

4- Instruction de la section en ordre serrö, tres siinplifiöe.
Mais il ne suffit pas d'assurer la simplification de Tordre

serre ; il faut assurer egalement la simplification du passage ä

Tordre disperse, soit le passage de la formation de marche ä la
formation de combat qui est la* ligne de tirailleurs, et meine,
dans certains cas exceptionnels, le passage de la formation de
rassemblement ä la formation clc combat.

Le lieutenant-colonel Fumet ne prövoit pas cetle derniere
opöration. Elle serait, en effet, quelque peu compliquöe. Pour

passer de Ia formation sur quatre rangs ä la ligne de tirailleurs,
on ne voit d'autre moyen que de porter les quatre escouades
les unes ä cöte des autres par des marches de flanc et des chan-
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gements de direction, lc premier rang servant de base. Ce

serait des mouvements analogues ä ceux de notre reglement
suisse pour le passage de la colonne pas section (la colonne de

compagnie du röglement francais) ä la compagnie en ligne (la
ligne deployöe du reglement francais). L'evolution serait meine
plus compliquöe car on ne saurait porter dans un ordre
quelconque les 2e, 3e et 4e escouades ä la gauche et ä la droite de la
1™. Les ire et 2e et les 3e et 4e escouades formant des demi-
sections constituöes, leur groupement devrait etre conserve. II
conviendrait donc, avant de döployer les escouades, de döployer
les demi-sections. On aboutit ainsi ä un ordre schematique im-
muable des escouades et des demi-sections dans la section.

Et si ce döploiement est complique quand la section est isolöe,
cas cles plus rares, que sera-ce lorsqu'elle est encadree? La
formation prevue pour le rassemblement de la compagnie place les

quatre sections sur quatre rangs les unes ä cötö cles autres ä 2

metres d'intervalle. Le front de la compagnie esl ainsi de l\o ä

45 metres. Quel travail pour lui donner les 200 metres minimum

qu'exigent les 200 fusils de la ligne de tirailleurs
Mais, meine sans prevoir ce cas, — car j'admets que Ton

considere comme cles plus exceptionnels qu'une compagnie soit
appelöe ä passer directement de sa formation de rassemblement

ä Ia formation de combat — il n'en parait pas moins
incontestable qu'il est beaucoup plus aisö pour la section de se

döployer en tirailleurs depuis Ia formation sur deux rangs, les

hommes du second rang se portant ä Ia gauche de leurs chefs
de file, que depuis la formation sur quatre rangs.

Le passage de la formation de marche ä la formation de com¬
bat offre moins de difficultes sans prösenter
toutefois, ä notre avis, des avantages essentiels. La
section du lieutenant-colonel Fumet se döploiera
moins rapidement que notre section divisee en

\ / groupes (fractions de quatre files).

' 11 lui faut, en effet, des

mouvements interme- '

1 1 1

1 1 1

' '
1 1 1

111iii' ci-dessous montrent la
diaires. Les trois figures
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Fig. 4.— Par demi- suite ^es Operations :1a
sections en mar- disnerse d'-l- Fig. 5.-Par demi-sections
chant. section se üisperse et a- de pied ferme

bord en demi-sections
(fig. 4 et 5) puis, cliaque demi-section se deploie en ti-
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railleurs par une mise en ligne ädroite et ä gauche (fig. 6).
Ou encore on

,»"' i l "X dispersera dans

chaque demi-section

les escouades

qui opereront

leur mise en

ligne (fig. 7).
On peut aussi former d'abord la section en colonne par deux

en porlanl, dans cliaque demi-section, les escouades Tune der-
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Fig. 6. — Deploiement de Ia demi-section.

i* £s* |V tsc

Fig. 7. — Deploiement de la section.

riöre Tautre. Le deploiement s'exöcute alors par une mise en
ligne ä droite et ä gauche,'comme dans le cas de la fig. 5.

i Esc iet
En revanche,

'<«« A * £sc »ftc
0000009000000000000009000000

l Esc

S-* £'
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faudra se garder
de former la co- \
lonne par deux en

portant les demi-
sections Tune
derriere Tautre ; la
mise en ligne, dans
ce cas, couperait
une des demi-sections

en deux tron-
50ns, comme le

montre la fig. 8. Les 3e et 4e escouades qui constituent la demi-
section dispersee oecuperaient les deux ailes de la ligne.

En rösumö, qu'il s'agisse du passage de la formation de
rassemblement ou de la formation cle marche ä la formation cle

combat, le Systeme du lieutenant-colonel Fumet conduit fatalement

au schömatisme. Un de ses principaux avantages — nous
en verrons un autre plus loin — est la suppression du numö-
rotage. Cet avantage est insuffisant ä compenser les inconvenients

des formations proposöes.

Fig 8. — Deploiement anormal de la section.
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Nous pensons donc qu'il vaut mieux que notre reglement
suisse conserve, avec quelques modifications cle detail, la
Constitution actuelle de la section d'infanterie.

Tout d'abord cette Constitution ne comporte qu'un seul nu-
nierotage, le numörotage par fractions de quatre files ou groupes.

L'effort de memoire demande aux hommes pour se rappeler
leur numöro n'est pas considerable et l'expörience demontre que
les conversions par groupe sont rapidement enseignees. Nos
enfants les apprennent ä Töcole, dans leurs lecons de gymnastique,
et peu nombreux sont ceux qui, ä leur entree ä Töcole de recrues,
n'en savent pas a.ssez sous ce rapport pour rendre superflues les

longues explications et une longue röpetition. A la vöritö, Ia
formation de la colonne de marche est un peu moins simple par le

moyen de la conversion des groupes que par celui des conversions
individuelles. En revanche, en faisant rompre par groupe, on
evite les changements de direction, ce qui n'est pas possible
clans le Systeme du lieutenant-colonel Fumet. Nous obtenons,
clans ce cas, le gain d'une plus grande rapidite.

La formation de rassemblement sur deux rangs au lieu de

qualre est de meme plus avantageuse lorsqu'il s'agit de passer
au döploiement sur un rang ou ä la ligne de tirailleurs. On ne
saurait considerer comme une difficulte l'obligation imposöe aux
hommes du second rang de s'intercaler dans ceux du premier;
mais si c'est une difficultö, eile est certainement moindre que
celle de porter les quatre escouades Fumet les unes ä cöte des

autres.
Beaucoup plus simple aussi, plus degage de formalisme et plus

expöditif est le passage de Ia colonne de marche ä la ligne de

tirailleurs. C'est Timportant. La ligne tend de plus en plus ä

devenir une formation exceptionnelle, formation d'inspection
ou, dans certains cas, d'attente, tandis que la colonne par quatre

tend ä devenir la regle. II est probable que Ie futur reglement

d'exercice contribuera ä accentuer cette evolution. Or,

pour obtenir Ie passage cle notre colonne par quatre qui est une
colonne par groupes ä la formation en tirailleurs, toute dispersion

prealable des demi-sections ou des escouades est exclue. Le
chef de section commande le döploiement et la direction, etinstanta-
nement, en un seul mouvement, la colonne s'egrene en tirailleurs

ä droite ou ä gauche du groupe de töte. Ce döploiement
immödiat, sans fractionnements intermödiaires, est permis ä la

igo6 32
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compagnie en colonne par quatre aussi bien qu'ä la section.
Nous ne croyons pas ce resultat possible avec les formations
Fumet.

Celles-ci offrent cependant un avantage : celui d'une dispersion

aisee, par consequent rapide, des ölöments de la section

pour le cheminement. Les chefs des demi-sections et des escouades

peuvent appliquer le principe du « Suivez-moi », sur un
signe ou un ordre du chef de section avec Ia plus grande promptitude.

Les demi-sections et les escouades s'öcarteront les unes
des autres, en colonne par deux ou en colonne par un, se dis-
perseront en eventail puis se rapprocheront suivant les exigences

du terrain., se faufileront dans les sinuosites du sol pour se

reconstituer en colonne par quatre, le cas öchöant, avec
souplesse et mobilite.

La formation depuis notre colonne par quatre de ces

petites colonnes accolöes est incontestablement moins facile
sans ölre pourtant difficile. Celte opöration s'exöcutera d'ailleurs
ä un moment oü, le plus souvent, il n'y aura pas peril en la
demeure, puisqu'il s'agit non de mettre des fusils en oeuvre
mais simplement de changer de formation de marche. II est
donc plus important d'adopter comme formation de marche
principale une colonne d'oü Ton puisse promptement se deployer
en tirailleurs, ce deploiement-lä ne comportant souvent aucun
retard.

Ce n'est pas que des amöliorations ne soient pas dösirables
dans Torganisation de notre section d'infanterie. II faut tenir
compte de sa dispersion nöcessaire quelquefois en demi-sections
et en groupes, en groupes surtout, et il est utile des lors de

procurer plus de cohesion ä ces ölements de Ia section.
Une premiere amelioration de detail consisterait ä meltre

hors rang les deux sergents. II est anormal de Ies considerer
partie integrante d'un groupe dans Tordre serrö et de les en
exclure dans Tordre disperse. De par leurs fonctions, soit qu'ils
remplacent Ie chef de section absent, soit qu'ils agissent comme
serre-files, leur autoritö s'etend toujours sur plusieurs groupes

et jamais sur Ie seul groupe auquel ils appartiennent dans
Tordre serrö. II faut donc cöder leur place dans le rang au
sous-officier qui remplit les attributions de chef de groupe et
leur affecter un emplacement mieux approprie ä leur mission.

On obtiendra en outre plus de rögularitö dans Torganisation
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de Ia section. Celle-ci est prevue de cinquante fusils. Si ces

cinquante fusils sont dans le rang, on aboutit ä une colonne de
marche formee de douze rangs de quatre hoinmes et d'un
treizieme rang de deux, soit une file creuse. Encore que celle-ci ne

prösente pas uo gros ineonvönient, autant s'en passer si faire
se peut.

De meme, avec la repartition actuelle de la section, alors que
cliaque groupe dans Tordre serre comporte huit fusils, dans
Tordre de combat le groupe de droite est röduit ä sept et le

groupe de gauche porte ä neuf fusils. Cela non plus ne constitue

pas un grave ineonvönient, mais si Ton peut eviter ces

irregularites, pourquoi ne s'y appliquerait-on pas
En mettant les sergents hors rang, non seulement on precise les

attributions des sous-officiers portant fusil, mais on obtient une
section rögulierement formöe de quarante-huit fusils dans le rang.

Mais pour que les groupes aient le sentiment qu'ils constituent

une petite unite organisöe et encadree, il leur faut un
chef ä chacun. Ces chefs, le reglement actuel ne les leur fournit

pas ä tous. Les sergents ne commandant pas de groupe, il
ne reste, pour ce commandement, que les epiatre caporaux. Deux

groupes auront ä leur töte, ä döfaut de caporaux surnumeraires,
de simples soldats.

Faudra-t-il pour combler cette lacune porter ä six par section
Teffectif des caporaux Cette Solution a ses partisans. Ce n'est

pas la nötre. Actuellement dejä la qualitö d'un grand nombre
de sous-officiers laisse ä desirer ; on n'a pas assez de choix, et
li faut accepter des sujets insuffisants. Que sera-ce si Teffectif
des caporaux est aceru de la moitiö

On dira que la nouvelle Organisation militaire prolongeant les
ecoles de recrues, il deviendra possible de developper mieux Ies

qualites de commandement des sous-officiers.
II est douteux que l'amelioration soit sensible. Si le sous-officier

ne possede pas, de naissance ou par Teffet de l'habitude
conlractee dans la vie civile, les qualites cle caractere qui inspi-
rent Tautoritö et que developpera chez lui Tenseignement
militaire, il restera un mödiocre et peut-etre un mauvais sous-officier

apres 70 jours de commandement coinme aprös 53. D'ailleurs,

les soldats aussi auront gagne en connaissances techniques

et en qualite, ce qui fait qu'apres Ia röorganisation coinme
avant, 011 trouvera des sous-officiers qui ne valent pas leurs hommes.
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Nous avons eu döjä l'occasion de nous en expliquer1 : mieux
vaut reduire le nombre de nos sous-officiers et n'avoir que de

bons ölöments sur lesquels 1111 chef de section puisse compter en
toutes circonstances, derriere lesquels il ne soit pas obligö de faire
constamment le chien cle garde. En revanche, et pour que chaque

groupe ait son chef avec les insignes distinetifs d'un commandement,

on autorisera le cominandant de compagnie ä nommer
appointös des soldals ayant dejä passe par trois ou quatre cours
de röpötition, qu'ils ont remarque comme plus « döbrouillards »,

plus zölös et plus consciencieux que les autres, et ä qui leurs
qualitös de caractere et d'intelligence conförent döjä une autoritö

naturelle sur leurs camarades. Dans toutes nos unitös el

dans toutes nos pöriodes d'exercice on distingue de ces soldats-
lä. Qu'ori leur reserve les galons « d'appointe », puisque la
nouvelle loi prevoit ce grade, et qu'on les leur donne sans
exigence de pöriodes militaires supplömentaires. On procurera cle

celte facon-lä ä nos groupes des chefs gönöralement aussi bons
et quelquefois meilleurs que beaucoup des caporaux obtenus
dans les conditions actuelles cle recrutement de sous-officiers.

Comment röpartira-t-on clans la section ces diverses catögories

de sous-officiers
Pour les chefs de groupe, il parait logique de les porter tous

au premier rang et ä la droite de leur groupe donl ils
deviendraienl le numöro 1. Un appointe supplömentaire occuperait la
place du guide de gauche cle la section. Les deux meilleurs
caporaux devraient etre Ies chefs cles premier et troisieme groupes,
cela pour le cas oü la section se dispersant par demi-section et
en Golonne par un, il devient dösirable d'avoir en töte un bon
guide. Les deux autres caporaux, ä supposer que Ton en
conserve quatre par section, commanderaient les deuxieme et
quatrieme groupes, des appointös les troisieme et sixieme.

Chacun cle ces grades aurait ainsi le sentiment qu'il a sous
ses ordres une petite troupe, toujours la möme, de Total et du
bon fonetionnement de laquelle il serait responsable, qu'il diri-
gerait non seulement sur le terrain mais partout, au stationnement

comme au combat, dans les menus soins du service intö-
1 L'avant-projet d'une Organisation .'militaire suisse, par le major d'infanterie

F. Feyler. Lausanne ioo^. Corbaz & C'L\, editeurs, paeres 3a et suiv.
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rieur comme dans le service arme. Le caporal ne serait plus
employe par le chef de section au hasard des circonstances et

pour des attributions diverses et passageres ; il aurait sa täche

nettement definie, une mission constante, un commandement

permanent. Doit-il ötre detache en pointe d'avant-garde II

part avec son groupe. Est-il charge d'une patrouille II prend
avec lui des hommes de son groupe. Faut-il organiser des
corvöes II designe ses hommes ä tour de röle. Le mönage s'orga-
niserait par groupe ; par groupe le feu de cuisine que Ton etablit

au bivouac ; par groupe Ies paquets de couverture ; par
groupe Ies gourdes que Ton envoie remplir en vue du lendemain

; par groupe, et sous la direction du chef de groupe,
toutes les opörations de la vie commune comme les övolutions
tactiques du champ d'exercice. Oui n'admettra qu'une troupe
ainsi ordonnöe ne gagne en cohesion et en esprit de corps, et
si Ton songe aux sous-officiers, qui ne reconnaitra que des
chefs aux attributions ainsi nettement delimitees ne gagnent en

precision et en confiance en eux-mömes et partant en autorite
Quant ä la place que doivent occuper les sergents, on peut

difförer d'opinion. Dans Ia formation de la section en ligne, le

röglement francais les place derriere le centre de leur demi-section,

ce qui est logique. Quand la section est formee en colonne,
Ies serre-files sont ä deux pas sur Tun des flancs. Le reglement
allemand les place aux deux ailes, ä droite et ä gauche de

Thomme du premier rang dans la ligne, et sur les cötös de la
colonne de marche.

Eu egard ä nos routes plutöt etroites, il vaut mieux, semble-

t-il, ne pas placer les serre-files sur Ie flanc de la colonne de

marche. Mieux vaut Ies avoir dans cette colonne, soit Ie chef
de Ia demi-section de töte devant la section, le chef de Ia demi-
section de queue derriere. Cette combinaison conduit ä preferer
dans la formation en ligne, la place des sergents derriere la

premiere et la derniere files de la section, plutöt que derriere
le centre de leurs demi-sections ; ils sont ainsi ä plus immediate
proximite de leur emplacement .dans Ia colonne de marche.

Reste ä determiner la place du chef de section. Notre reglement

actuel complique inutilement ce detail. Dans la compagnie
en ligne, il veut le chef de section dans le rang, ä la droite du

guide de droite ; de meine dans les difförentes colonnes. Toutefois,

dans la colonne de route, le chef devra marcher sur le
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cötö libre de la route, donc, dans la plupart des cas. puisqu'on
recommande aux colonnes de tenir la droite, ä la gauche de la

colonne. Enfin, si la compagnie est en ligne ouverte de section,
le chef de section marchera devant Ie centre de son unite.

II serait plus simple de lui attribuer une fois pour toutes et
dans toutes les formations cette derniere place. II est le guide
de ses hommes, il doit donc marcher devant eux, de teile facon

qu'un signe seulement lui soit nöcessaire pour que sa subdivision
le suive. Dans de multiples circonstances, il peut etre appelö ä

faire deboiter sa section de la colonne de compagnie. Oii sera-
t-il mieux,, pour obtenir un mouvement immediat, que devant
ses hommes auxquels il se borne ä dire : « Suivez-moi », ä

moins qu'il ne trouve plus expöditif encore un signe du sabre

ou de la main. Nous ne ferions d'exception ä cette regle que
dans un cas : dans la colonne de route, le chef de la section de

queue marchera ä la fin cle sa subdivision. Lä est sa place pour
contröler la diseipline cle marche, Tordre dans la colonne, la

rögularitö de l'allure, etc., etc.
Ainsi, dans la colonne de marche cle la compagnie, nous au-

4 rons entre la derniere
^ file d'une section et

la premiere file de la

section suivante un of-
¦" ficier et deux sergents.

Fig. 9. — La section en ligne. II sera avantageux de

faire marcher ces trois grades sur le möme |

rang, pour eviter un allongcment| de la] co- © \Jk.

lonne et de placer^ Tofficier ä gauche. II ya
deux raisons pour cela : premierement, Ia
colonne devant tenir la droite de la route, il laut
que Tofficier puisse gagner sans embarras la

partie libre de celle-ci, soit la gauche, lorsque
les necessites de son service l'y obligent.
Secondement, le passage de la colonne de

marche ä la ligne s'effcctuant ordinairement
sur le premier rang, soit par une conversion
des groupes ä gauche, le chef de section a

le passage libre pour sortir de la colonne par
la gauche et se porter devant le front de sa ,-U

section. ^
Fig. 10.— La section

en colonne par 4.
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On peut, dans cette derniere eventualite, faire le meme
raisonnement pour les sergents. Ils doivent se porter derriere le

front, donc sortir de la colonne par la droite.
En resume, la section d'infanterie disposerait de deux formations

: Ia ligne (fig. 9) et la colonnne par quatre (fig. 10),
cette derniere avec ce que Ton pourrait appeler ses succedanös,
la colonne par deux et la colonne par un.

F. Feyler, lieut.-col.


	La section d'infanterie

